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Agencement  de  moteur  à  injection  d'essence  comportant  des  injecteurs  ventilés. 

©  Cet  agencement  de  moteur  comprend  des  injec- 
teurs  d'essence  (42)  associés  à  des  chambres  de 
combustion  de  cylindres  du  moteur,  un  boîtier  rigide 
(50)  relié  aux  extrémités  d'alimentation  en  essence 
des  injecteurs  délimitant  un  canal  (58)  de  répartition 
d'essence  dans  les  injecteurs,  et  un  circuit  de  venti- 

lation  des  nez  des  injecteurs  comportant  un  canal  de 
répartition  d'air,  muni  d'orifices  débouchant  au  voisi- 
nage  des  nez  des  injecteurs,  et  des  moyens  de 
raccordement  de  ce  canal  de  répartition  d'air  au 
reste  du  circuit  de  ventilation,  munis  d'un  conduit 
d'alimentation  en  air  (60)  intégré  dans  le  boîtier  (50). 
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La  présente  invention  concerne  un  agencement 
de  moteur  à  injection  d'essence  comportant  des 
injecteurs  ventilés  appelés  habituellement  injec- 
teurs  à  manteau  d'air. 

On  connaît  déjà  dans  l'état  de  la  technique  un 
agencement  de  moteur  à  injection  d'essence,  du 
type  comprenant  des  injecteurs  d'essence  asso- 
ciés  à  des  chambres  de  combustion  de  cylindres 
du  moteur,  un  boîtier  rigide  relié  aux  extrémités 
d'alimentation  en  essence  des  injecteurs,  délimitant 
un  canal  de  répartition  d'essence  dans  les  injec- 
teurs,  et  un  circuit  de  ventilation  des  nez  des 
injecteurs  comportant  un  canal  de  répartition  d'air, 
muni  d'orifices  débouchant  au  voisinage  des  nez 
des  injecteurs,  et  des  moyens  de  raccordement  de 
ce  canal  de  répartition  d'air  au  reste  du  circuit  de 
ventilation. 

L'air  ventilé  au  niveau  du  nez  des  injecteurs 
permet  d'améliorer  la  pulvérisation  de  l'essence 
par  augmentation  de  la  vitesse  relative  entre  l'air  et 
l'essence. 

De  façon  classique,  le  moteur  à  essence  est 
approvisionné  en  air  au  moyen  d'un  circuit  compor- 
tant  un  filtre  à  air  relié  par  un  organe  de  raccorde- 
ment  intermédiaire  à  un  boîtier  de  papillon  d'air  lui- 
même  relié  à  un  collecteur  d'admission  des  gaz  du 
moteur.  Le  canal  de  répartition  d'air  du  circuit  de 
ventilation  des  nez  des  injecteurs  est  relié  au  filtre 
à  air  par  une  conduite  souple  reliée  à  l'organe  de 
raccordement  intermédiaire. 

L'agencement  de  cette  conduite  souple  pose 
des  problèmes  d'encombrement  et  d'aspect  d'es- 
thétique. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  pro- 
blèmes  et  de  minimiser  la  longueur  de  la  conduite 
souple  afin  de  réduire  les  pertes  de  charge  de  l'air 
circulant  dans  cette  conduite. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  agence- 
ment  de  moteur  à  injection  d'essence,  du  type 
précité,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  rac- 
cordement  du  canal  de  répartition  d'air  au  reste  du 
circuit  de  ventilation  comprennent  un  conduit  d'ali- 
mentation  en  air  intégré  au  boîtier. 

Suivant  des  caractéristiques  de  différents  mo- 
des  de  réalisation  de  l'invention  : 

-  le  boîtier  comporte  une  cloison  délimitant 
deux  compartiments  formant  l'un  le  canal  de 
répartition  d'essence  et  l'autre  le  conduit 
d'alimentation  en  air  ; 

-  le  boîtier  ayant  une  forme  générale  rectiligne 
parallèle  à  une  direction  d'alignement  des 
injecteurs,  le  conduit  d'alimentation  en  air 
s'étend  suivant  la  longueur  du  boîtier  ; 

-  le  conduit  d'alimentation  en  air  comporte  une 
première  extrémité  raccordée  au  reste  du 
circuit  de  ventilation,  disposée  à  une  extrémi- 
té  du  boîtier,  et  une  seconde  extrémité  rac- 
cordée  au  canal  de  répartition  d'air,  disposée 

sensiblement  au  milieu  du  boîtier  ; 
-  le  canal  de  répartition  d'air  est  relié  au 

conduit  d'alimentation  en  air  par  un  conduit 
formant  raccord  rigide  ; 

5  -  les  extrémités  du  raccord  sont  emmanchées 
de  façon  étanche  respectivement  dans  un 
orifice  communiquant  avec  le  canal  de  répar- 
tition  d'air  et  dans  un  embout  relié  au  conduit 
d'alimentation  en  air,  venu  de  matière  avec  le 

io  boîtier  ; 
-  l'orifice  de  raccordement  du  canal  de  réparti- 

tion  d'air  est  muni  de  moyens  de  positionne- 
ment  du  raccord  imposant  une  orientation 
prédéterminée  du  raccord  avant  montage  du 

75  boîtier  ; 
-  le  raccord  est  venu  de  matière  avec  le  boîtier 

et  son  extrémité  libre  est  emmanchée  de 
façon  étanche  dans  un  orifice  communiquant 
avec  le  canal  de  répartition  d'air  ; 

20  -  le  boîtier  est  fabriqué  en  matière  plastique. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
détaillée  qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de 
laquelle  on  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans 

25  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la 

partie  avant  d'un  véhicule  automobile,  avec 
un  arrachement  du  capot  du  véhicule  mon- 
trant  un  agencement  de  moteur  selon  l'inven- 

30  tion  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  la 

partie  supérieure  du  moteur  du  véhicule  mon- 
trant  plus  en  détail  l'agencement  de  la  figure 
1  ; 

35  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  3-3  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  4-4  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
40  ligne  5-5  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  6-6  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  similaire  à  la  figure  4 
montrant  une  variante  de  réalisation  du  rac- 

45  cord  reliant  le  conduit  d'alimentation  en  air  au 
canal  de  répartition  en  air. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  partie  avant 
10  de  véhicule  automobile,  munie  d'un  capot  12 
d'accès,  dans  laquelle  est  disposé  transversale- 

50  ment  un  moteur  14  à  injection  d'essence.  Cette 
partie  avant  10  comporte  un  agencement  de  mo- 
teur  selon  l'invention,  désigné  par  la  référence  gé- 
nérale  16. 

On  reconnaît  également  sur  la  figure  1  des 
55  moyens  classiques  d'approvisionnement  en  air  du 

moteur  comprenant  un  filtre  à  air  18  relié  à  un 
boîtier  de  papillon  d'air  22  par  un  organe  intermé- 
diaire  de  raccordement  20  disposé  entre  ce  filtre 
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18  et  ce  boîtier  22,  ce  dernier  étant  lui-même  relié 
à  un  collecteur  d'admission  des  gaz  24  qui  est 
montré  plus  en  détail  à  la  figure  2. 

De  façon  classique,  le  moteur  14  comporte  un 
bloc-cylindres  non  représenté  sur  les  figures,  dans 
lequel  sont  ménagés  quatre  cylindres  alignés,  et 
une  culasse  26,  représentée  à  la  figure  3,  rappor- 
tée  sur  le  bloc-cylindres  suivant  un  plan  de  joint 
28. 

Chaque  cylindre  comporte  une  chambre  de 
combustion  30  fermée  à  sa  partie  supérieure  par  la 
culasse  26.  Cette  chambre  30  est  reliée  de  façon 
connue  en  soi,  d'une  part  à  un  conduit  d'admission 
32  lui-même  raccordé  à  une  tubulure  34  du  collec- 
teur  24,  et  d'autre  part  à  un  conduit  d'échappe- 
ment  36,  les  conduits  d'admission  et  d'échappe- 
ment  étant  formés  dans  la  culasse  26. 

La  partie  d'extrémité  de  chaque  conduit  d'ad- 
mission  32  débouchant  dans  la  chambre  de  com- 
bustion  30  comporte  un  orifice  obturé  par  une 
soupape  38  représentée  en  trait  mixte  sur  la  figure 
3. 

On  reconnaît  également  sur  la  figure  3  une 
bougie  d'allumage  40  et  un  injecteur  d'essence  42 
associés  à  chaque  chambre  de  combustion  30,  ces 
éléments  étant  connus  en  soi. 

Sur  la  figure  2,  on  voit  que  le  moteur  14 
comporte  une  rangée  de  quatre  injecteurs  42.  Ces 
derniers  sont  portés  par  exemple  par  le  collecteur 
d'admission  24  par  emboîtement  étanche  de  leur 
nez  44  dans  des  douilles  46  venues  de  matière 
avec  le  collecteur.  Les  nez  44  des  injecteurs  sont 
agencés  dans  les  tubulures  d'admission  34  suivant 
une  disposition  connue  en  soi  qui  ne  sera  pas 
décrite  plus  en  détail. 

Les  extrémités  48  d'alimentation  en  essence 
des  injecteurs  sont  reliées  à  un  circuit  d'alimenta- 
tion  en  essence  par  un  boîtier  rigide  50,  en  matière 
plastique,  qui  sera  décrit  plus  en  détail  par  la  suite. 

L'agencement  16  comporte  également  un  cir- 
cuit  de  ventilation  des  nez  44  des  injecteurs  com- 
prenant  un  canal  de  répartition  d'air  52,  de  type 
connu,  ménagé  par  exemple  dans  le  collecteur  24 
comme  cela  est  représenté  plus  en  détail  sur  la 
figure  6,  muni  d'orifices  54  débouchant  au  voisina- 
ge  des  nez  44  des  injecteurs. 

Ce  canal  52  est  alimenté  en  air  provenant  du 
filtre  18  par  l'intermédiaire  de  l'organe  de  raccorde- 
ment  intermédiaire  20,  d'une  conduite  souple  56  et 
du  boîtier  50  reliés  en  série  (voir  figure  1). 

En  se  référant  aux  figures  2  et  5,  on  voit  que  le 
boîtier  50  a  une  forme  générale  rectiligne  parallèle 
à  la  direction  d'alignement  des  injecteurs  42  et 
comporte  une  cloison  longitudinale  57  délimitant 
deux  compartiments  formant  l'un  un  canal  58  de 
répartition  d'essence  dans  les  injecteurs  et  l'autre 
un  conduit  60  d'alimentation  en  air  du  canal  de 
répartition  d'air  52. 

Le  canal  de  répartition  d'essence  58  a  une 
forme  générale  en  chicane,  connue  en  soi,  de 
manière  que  des  orifices  59A.59B  d'arrivée  d'es- 
sence  et  de  refoulement  d'essence  non  consommé 

5  par  les  injecteurs  soient  disposés  à  une  même 
extrémité  du  boîtier  50.  On  reconnaît  sur  la  figure  2 
des  moyens  classiques  62  de  raccordement  de 
ces  orifices  59A.59B  au  reste  du  circuit  d'alimenta- 
tion  en  essence,  ces  moyens  62  étant  venus  de 

io  matière  avec  l'extrémité  du  boîtier  50. 
De  façon  classique,  le  canal  de  répartition 

d'essence  58  comprend  des  orifices  64  d'alimenta- 
tion  des  injecteurs  42  prolongés  par  des  embouts 
66  venus  de  matière  avec  le  boîtier  50  dans  les- 

15  quels  sont  emboîtées  de  façon  étanche  les  extré- 
mités  d'alimentation  des  injecteurs. 

Le  conduit  d'alimentation  en  air  60  s'étend 
suivant  la  longueur  du  boîtier  50  et  comporte  une 
première  extrémité  raccordée  à  la  conduite  souple 

20  56,  disposée  à  l'extrémité  du  boîtier  opposée  aux 
moyens  62,  et  une  seconde  extrémité  raccordée  au 
canal  de  répartition  d'air,  disposée  sensiblement  au 
milieu  du  boîtier  50. 

Le  conduit  d'alimentation  en  air  60  est  raccor- 
25  dé  à  la  conduite  souple  56  par  un  embout  coudé 

68  venu  de  matière  avec  le  boîtier  50  (voir  figure  2) 
et  au  canal  de  répartition  d'air  52  par  un  conduit 
coudé  formant  raccord  rigide  70  dont  les  extrémi- 
tés  sont  emmanchées  de  façon  étanche  respecti- 

30  vement  dans  un  orifice  72  usiné  dans  le  collecteur 
24,  communiquant  avec  le  canal  de  répartition  d'air 
52,  et  dans  un  embout  74  relié  au  conduit  d'ali- 
mentation  en  air  60,  venu  de  matière  avec  le  boî- 
tier  50  (voir  figure  4). 

35  L'orifice  de  raccordement  72  débouche  sensi- 
blement  au  milieu  de  la  longueur  du  canal  de 
répartition  d'air  52  afin  de  permettre  une  bonne 
répartition  de  l'air  dans  ce  canal  et  dans  les  orifices 
de  ventilation  54. 

40  Sur  les  figures  4  à  6,  on  a  représenté  les  sens 
de  circulation  de  l'essence  et  de  l'air  par  des 
flèches  sans  référence. 

De  façon  classique,  le  boîtier  50  est  monté  sur 
les  injecteurs  42,  après  montage  de  ces  derniers 

45  dans  les  douilles  46,  en  emboîtant  les  embouts  66 
sur  les  extrémités  d'alimentation  48  des  injecteurs. 

Dans  l'agencement  selon  l'invention,  l'orifice  72 
de  raccordement  du  canal  de  répartition  d'air  52 
est  muni  de  moyens  connus  76  de  positionnement 

50  du  raccord  70  (voir  figure  4),  imposant  une  orienta- 
tion  prédéterminée  de  ce  raccord  telle  que  l'em- 
bout  74  s'emboîte  automatiquement  sur  le  raccord 
70  lors  du  montage  du  boîtier  50  sur  les  injecteurs 
42. 

55  Sur  la  figure  7,  on  a  représenté  une  variante  de 
réalisation  du  raccord  reliant  le  conduit  d'alimenta- 
tion  en  air  60  au  canal  de  répartition  d'air  52,  le 
raccord  étant  désigné  dans  ce  cas  par  la  référence 
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70A.  Dans  cette  variante,  le  raccord  70A  est  venu 
de  matière  avec  le  boîtier  50  et  son  extrémité  libre 
est  emmanchée  de  façon  étanche  dans  un  orifice 
72A,  usiné  dans  le  collecteur  24,  communiquant 
avec  le  canal  de  répartition  d'air  52. 

Cette  variante  de  réalisation  du  raccord  permet 
de  simplifier  les  moyens  de  raccordement  entre  le 
conduit  d'alimentation  en  air  60  et  le  canal  de 
répartition  d'air  52  en  supprimant  les  moyens 
d'étanchéité  entre  le  boîtier  et  le  raccord  ainsi  que 
les  moyens  de  positionnement  de  ce  raccord.  Cet- 
te  variante  permet  également  un  gain  de  temps 
lors  du  montage  du  boîtier  50. 

En  se  référant  à  nouveau  aux  figures  2  et  3,  on 
voit  que  le  boîtier  50  comporte  des  moyens  classi- 
ques  de  fixation  sur  une  partie  supérieure  du  mo- 
teur  14,  par  exemple  un  couvre-culasse,  compor- 
tant  des  pattes  transversales  78  venues  de  matière 
avec  le  boîtier,  munies  de  trous  80  de  passage  de 
vis  de  fixation  (non  représentées). 

L'invention  comporte  de  nombreux  avantages. 
L'agencement  de  moteur  selon  l'invention  per- 

met  de  réaliser  un  circuit  de  ventilation  des  nez 
des  injecteurs  compact  et  esthétique  grâce  à  l'inté- 
gration  de  la  conduite  d'alimentation  en  air  dans  le 
boîtier  rigide. 

Dans  l'agencement  de  moteur  selon  l'invention, 
la  conduite  souple  reliant  l'organe  intermédiaire  de 
raccordement,  disposé  entre  le  filtre  à  air  et  le 
boîtier  de  papillon  d'air,  à  une  extrémité  du  boîtier 
rigide  couvrant  les  injecteurs  est  plus  courte  que 
dans  les  agencements  classiques  dans  lesquels  la 
conduite  souple  s'étend  généralement  jusqu'au  mi- 
lieu  du  canal  de  répartition  d'air,  ce  qui  permet  de 
réduire  les  pertes  de  charge  dans  cette  conduite. 

Par  ailleurs,  le  boîtier  dans  lequel  circule  l'air 
de  ventilation  des  nez  des  injecteurs  et  l'essence 
d'alimentation  de  ces  injecteurs  est  très  facile  à 
monter. 

Revendications 

1.  Agencement  de  moteur  (14)  à  injection  d'es- 
sence,  du  type  comprenant  des  injecteurs 
d'essence  (42)  associés  à  des  chambres  de 
combustion  (30)  de  cylindres  du  moteur,  un 
boîtier  rigide  (50)  relié  aux  extrémités  (48) 
d'alimentation  en  essence  des  injecteurs,  déli- 
mitant  un  canal  (58)  de  répartition  d'essence 
dans  les  injecteurs,  et  un  circuit  de  ventilation 
des  nez  (44)  des  injecteurs  comportant  un 
canal  (52)  de  répartition  d'air,  muni  d'orifices 
(54)  débouchant  au  voisinage  des  nez  (44)  des 
injecteurs,  et  des  moyens  (60,70;70A)  de  rac- 
cordement  de  ce  canal  de  répartition  d'air  (52) 
au  reste  du  circuit  de  ventilation,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  raccordement  du 
canal  de  répartition  d'air  (52)  au  reste  du  cir- 

cuit  de  ventilation  comprennent  un  conduit 
(60)  d'alimentation  en  air  intégré  au  boîtier 
(50). 

5  2.  Agencement  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  boîtier  (50)  comporte  une 
cloison  (57)  délimitant  deux  compartiments  for- 
mant  l'un  le  canal  de  répartition  d'essence  (58) 
et  l'autre  le  conduit  d'alimentation  en  air  (60). 

10 
3.  Agencement  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que,  le  boîtier  (50)  ayant  une 
forme  générale  rectiligne  parallèle  à  une  direc- 
tion  d'alignement  des  injecteurs  (42),  le 

15  conduit  d'alimentation  en  air  (60)  s'étend  sui- 
vant  la  longueur  du  boîtier  (50). 

4.  Agencement  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  conduit  d'alimentation  en  air 

20  (60)  comporte  une  première  extrémité  raccor- 
dée  au  reste  du  circuit  de  ventilation,  disposée 
à  une  extrémité  du  boîtier  (50),  et  une  seconde 
extrémité  raccordée  au  canal  de  répartition 
d'air  (52),  disposée  sensiblement  au  milieu  du 

25  boîtier  (50). 

5.  Agencement  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  canal  de  répartition  d'air  (52) 
est  relié  au  conduit  d'alimentation  en  air  (60) 

30  par  un  conduit  formant  raccord  rigide  (70;70A). 

6.  Agencement  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  extrémités  du  raccord  (70) 
sont  emmanchées  de  façon  étanche  respecti- 

35  vement  dans  un  orifice  (72)  communiquant 
avec  le  canal  de  répartition  d'air  (52)  et  dans 
un  embout  (74)  relié  au  conduit  d'alimentation 
en  air  (60),  venu  de  matière  avec  le  boîtier 
(50). 

40 
7.  Agencement  selon  la  revendication  6,  caracté- 

risé  en  ce  que  l'orifice  (72)  de  raccordement 
du  canal  de  répartition  d'air  (52)  est  muni  de 
moyens  (76)  de  positionnement  du  raccord 

45  (70)  imposant  une  orientation  prédéterminée 
du  raccord  (70)  avant  montage  du  boîtier  (50). 

8.  Agencement  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  raccord  (70A)  est  venu  de 

50  matière  avec  le  boîtier  (50)  et  son  extrémité 
libre  est  emmanchée  de  façon  étanche  dans 
un  orifice  (72A)  communiquant  avec  le  canal 
de  répartition  d'air  (52). 

55  9.  Agencement  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  boîtier  (50)  est  fabriqué  en  matière 
plastique. 
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